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291811-2918.21

2918.22-2918.23

2918.29-2918.30

292010-2920.90

2921.11-2921.12

2921.19

Un changement aux sous-positions 2918.11 à 2918.21 de toute autre sous-position, y
compris une autre sous-position à l'intérieur de ce groupe.

Un changement aux sous-positions 2918.22 à 2918.23 de toute autre sous-position, y
compris une autre sous-position à l'intérieur de ce groupe, sauf de la sous-position
2918.21; ou

Un changement aux sous-positions 2918.22 à 2918.23 de la sous-position 2918.21, qu'il
y ait ou non également un changement de toute autre sous-position, y compris une autre
sous-position à l'intérieur de ce groupe, à la condition que la teneur en valeur régionale
ne soit pas inférieure à:

a) 60 p. 100 lorsque la méthode de la valeur transactionnelle est utilisée, ou
b) 50 p. 100 lorsque la méthode du coût net est utilisée.

Un changement aux sous-positions 2918.29 à 2918.30 de toute autre sous-position, y
compris une autre sous-position à l'intérieur de ce groupe; ou

Un changement aux parabens de la sous-position 2918.29 de l'acide p-hydroxybénzoiqui
de la sous-position 2918.29.

Un changement à la sous-position 2918.90 de toute autre sous-position, sauf des
sous-positions 2908.10 ou 2915.40; ou

Un changement à la sous-position 2918.90 des sous-positions 2908.10 ou 2915.40, qu'il
y ait ou non également un changement de toute autre sous- position, à la condition que la
teneur en valeur régionale ne soit pas inférieure à :

a) 60 p. 100 lorsque la méthode de la valeur transactionnelle est utilisée, ou
b) 50 p. 100 lorsque la méthode du coût net est utilisée.

Un changement à la position 29.19 de toute autre position.

Un changement aux sous-positions 2920.10 à 2920.90 de toute autre sous-position, y
compris une autre sous-position à l'intérieur de ce groupe.

Un changement aux sous-positions 2921.11 à 2921.12 de toute autre position, sauf des
positions 29.01, 29.02, 29.04, 29.16, 29.17 ou 29.26; ou

Un changement aux sous-positions 2921.11 à 2921.12 de toute autre sous-position à
l'intérieur de la position 29.21, y compris une autre sous-position à l'intérieur de ce
groupe, ou des positions 29.01, 29.02, 29.04, 29.16, 29.17 ou 29.26, qu'il y ait ou noi
également un changement d'une autre position, à la condition que la teneur en valeur
régionale ne soit pas inférieure à:

a) 60 p. 100 lorsque la méthode de la valeur transactionnelle est utilisée, ou
b) 50 p. 100 lorsque la méthode du coût net est utilisée.

Un changement à la sous-position 2921.19 de toute autre sous-position.
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